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Le Parc naturel régional Loire-Anjou-Touraine
Syndicat mixte regroupant 116 communes
Créé en 1996 – renouvelé en 2008

§ 2 régions : Centre-Val de Loire, Pays de la Loire
§ 2 départements : Indre-et-Loire, Maine-et-Loire
§ 2 villes portes : la communauté urbaine Angers Loire 

Métropole et Tours Métropole Val de Loire
§ 277 063 hectares
§ 197 734 habitants
§ 44 communes intégrées au site UNESCO







PNR Loire-Anjou-Touraine : nos missions

Protection et la gestion des patrimoines 
naturels, culturels et paysagers

Aménagement du territoire

Développement économique et social

Accueil, l’éducation et l’information

Expérimentation et l’innovation



Services aux collectivités membres du PNR

Biodiversité et paysages
§ Réserves naturelles régionales, Territoires engagés 

pour la nature (TEN), Natura 2000, suivi des espèces
§ Aménagements paysager, guide des plantations
§ Conseils aux projets publicité/enseignes

Aménagement et éco-développement
§ Réduction de l'artificialisation en ville, dans les écoles
§ Accompagnement PLUi, SCOT, avis sur les projets 

d’aménagement
§ Appui aux projets alimentaires territoriaux (PAT) : 

restauration collective, gouvernance
§ Chartes forestières, Tiers-lieux

Râle des genêts



Services aux collectivités membres du PNR

Tourisme et médiation :
§ Conseils pour accueillir des activités de pleine 

nature (développement des sports de nature, 
gestion des loisirs motorisés…)

§ Marque « Valeurs Parc naturel régional »
§ Sentiers touristiques
Développement culturel et éducation :
§ Accompagnement de projets éducatifs et 

culturels (création et diffusion de projets 
éducatifs et culturels dédiés à l'environnement)

§ Prêt d'expositions (12 expositions disponibles 
gratuitement)



Un territoire engagé dans un projet commun : la charte

§ Feuille de route à 15 ans

§ Engagement fort pour tous les 
signataires

§ Projet de territoire partagé pour 
valoriser les ressources locales dans le 
respect des milieux naturels et des 
paysages.



Stratégie politique de la charte 2024-2039

§ Ambition : un territoire ligérien vivant et de haute qualité
pour tous les êtres vivants en s'appuyant de manière respectueuse sur les 
ressources du territoire et en dépassant, par la créativité et la coopération, les 
incertitudes sociales, économiques, écologiques et climatiques.

§ La Loire, mère des paysages
La douceur de vivre alliée à une richesse naturelle exceptionnelle en fait un 
atout économique touristique incontestable. Terre de confluences, la Loire 
favorise un esprit d’ouverture, de coopération et d’initiatives contribuant à la 
création de compétences et de savoir-faire singuliers.



3 défis pour 2024-2039

§ Renforcer la qualité des paysages et la biodiversité
– Accompagner l'évolution des paysages et renforcer la qualité du cadre de vie.
– Faire du Parc un territoire à biodiversité positive.

§ S’engager dans la sobriété et la résilience
– Préserver et reconquérir la ressource en eau.
– Concourir à une économie de proximité et pérenne.

§ Renforcer les coopérations
– Diffuser l’expertise du Parc et mutualiser les ingénieries
– Partager les connaissances pour passer à l’acte.
– Construire une gouvernance territoriale partagée.

Déclinaison en
35 Fiches 
Mesures



PNR - PROGRAMME D’ACTIONS 2023

1. Préserver et renforcer la biodiversité et les 
continuités écologiques (TEN, Natura 2000, 
RNR, PGDH, guide des plantations, 
protection espèces…)

2. Expérimenter la renaturation d'espaces 
artificialisés (Nature en ville, végétalisation 
cours d’écoles…)

3. Valoriser les paysages culturels (appuis et 
conseils projets d’aménagements, plans de 
paysage, publicité/enseignes…)

4. Agir pour la préservation des zones 
humides et de la ressource en eau 
(classement RAMSAR, préfiguration mission 
Eau…)

5. Apporter des expertises et avis aux porteurs 
de projet d'aménagement (PLUi, SCOT, 
Château de Parnay, IFCE)

6. Sensibiliser, éduquer et mobiliser les citoyens 
(Ambassadeurs, conférences, programme éducatif, 
actions culturelles, Maison du Parc, CSP)

7. Développer une destination touristique de nature 
et durable (sentier St-Remy, Marque Parc, Geotrek, 
maitrise des activités loisirs…)

8. Accompagner les projets agroécologiques et 
alimentaires territoriaux (PAT, filières locales 
restauration collective, MAEC)

9. Encourager la transition écologique et sociétale 
des activités économiques (Réseau tiers lieux, 
adaptation changements climatiques, chartes 
forestières…)

10. Assurer le fonctionnement du Parc (Achat 3e
véhicule électrique, procédure charte)



Projets avec Beaufort-en-Anjou
§ 2021 -22 - 23 : TEN CCBV inventaires et suivis naturalistes : sites du Canada et du Marais

En projet : restauration zone humide du Chemin du Petit Anjou et mise en place de Plans de 
Gestion Durable des Haies à destination des collectivités.

§ Not. 2021 – 22 – 23  : PROGRAMME EDUCATIF  - écoles maternelles et primaires, collèges.
Collège Molière : éco-délégués, diffusion de spectacle, intervention de Loire Odyssée. 
École maternelle du Château : projet sur les petites bêtes

§ 2022 : TIERS-LIEUX : appui financier, formation sur la gouvernance partagée.

§ 2014 – 2017 : RESTAURATION du site du Marais : 16,20 ha de marais, 255 m de haies 
plantées, 47 arbres créés en têtards et 75 arbres entretenus (Contrat Nature). 

§ 2014 : Réalisation du SENTIER NATURE du Couasnon : panneaux d’interprétation

§ 2014 : RÉSIDENCE D’ARTISTES du Théâtre Athénor, création du spectacle
« Pour les Oiseaux » / soirée organisée par la CC au Musée Joseph Denais



Conditions d'interventions

§ La commune cotise au fonctionnement du Parc
(1,15 € / habitant = 8 313 €). 

§ A ce titre, elle peut solliciter les agents du Parc à hauteur de 
5 jours / an sur les missions qui sont les leurs (1 ETP est mis à 
disposition de la CCBV dans le cadre du TEN).


